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CITÉ DE.MONTREAL
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i.

DISPOSITIONS DÊCLARATOIRES

§ 1.

—

Les commissaires d'écoles de Montréal et leurs

employés sont soumis aux mêmes obligations que les

commissaires et les employés des autres municipalités

scolaires.

1. Dans la cité de Montréal, les dispositions de

cet acte, par rapport à rétablissement d'écoles

communes dans cette municipalité, auront leur

effet et application, excepté en autant qu'il est au-

trement prescrit par le présent ; et toutes les per-

sonnes nommées ou appelées à mettre cet acte à

exécution, auront les mêmes pouvoirs que peuvent

avoir les fonctionnaires correspondants dans les

municipalités, sous quelques noms qu'elles y
soient désignées, et seront soumises aux mêmes
obligations et amendes. S. R. B. C, c. 15, s. 128.


